


Comment trouver un stage 
pratique en centre de vacances ?

Devenir
animateur

breveté

Tu aimes travailler avec les enfants ?
Tu voudrais animer dans le cadre de plaines 

de vacances ou de séjours ?
Cette info est faite pour toi !
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Déjà expérimenté(e) ? 
Tu peux peut-être être assimilé(e) à un animateur 
breveté. Pour cela, il faut que tu : 
> aies obtenu un diplôme ou un certificat de fin d'études à 
orientation sociale ou pédagogique au moins du niveau 
de l’enseignement technique secondaire supérieur de 
promotion sociale ;
> puisses justifier une expérience utile de 150 heures de 
prestation au sein d’un centre de vacances.
Plus d’infos ? Contacte le service Centres de vacances de 
l’ONE au 02/542.12.11
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A la recherche d’un lieu près de chez toi pour effectuer ton 
stage pratique ? Les plaines de vacances organisées par la 
plupart des communes sont agréées par l’ONE. 
Découvre notre billet d’info «Ton 1er job étudiant près de 
chez toi»

En s’adressant à une organisation de jeunesse, à une 
commune, à une province, qui organise des plaines ou des 
séjours.

Ils sont répertoriés sur le site de l’ONE : 
www.centres-de-vacances.be

Les camps organisés par les Mouvements de jeunesse 
(Patro, Guides, Faucons Rouges, Scouts, Scouts et Guides 
pluralistes) peuvent être reconnus comme stage pour 
l’obtention du BACV. Les animateurs doivent participer aux 
réunions organisées durant l’année ainsi qu’au camp. 

Il convient de prendre contact avec une des fédérations 
pour entrer dans une équipe d’animation.

Bon à savoir : certaines communes proposent la prise en charge 
d’une partie des frais de formation. Renseigne-toi auprès de ta 
commune ou de son service jeunesse.


